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Bon anniversaire à ceux qui sont né(e)s au mois de Janvier: 
Michel LEULEU, Yves ALLARD 
Réunion du Lundi 5 Janvier étaient présents :  

Présents :  Didier TAVANT, Pierre LIGOT, Guy GARBAY, Pascal PERE, Claude BEZOMBES, Michel LAFUENTE,  
Paul GALLAND 
Excusés :  Pierrette MORA, Didier DAUGIERAS, Jean Pierre GAZEAU 

 

➔ Prochaine réunion du bureau, Lundi 2 Février 2026, 20h00 

Galette des rois 
30 inscrits, dans une ambiance conviviale comme d’habitude, elle s’est déroulé le 16 Janvier dernier. 
 

Assemblée générale du club 
Niveau repas : le choix s'est porté sur le restaurant La Forge à Léognan. Un mail de rappel a été envoyé 
pour avoir vos choix de menus. Le rendez-vous est fixé à 19h30 sur place. 
Niveau organisation : mise en place de la salle 15h, début de la séance 15h30. 
Après l’AG vous avez rdv au restaurant la FORGE à Leognan. 
Les documents de convocation vont être transmis par voie électronique. 
Le renouvellement du 1/3 sortant concerne : Paul Galland, Jean-Pierre Gazeau et Guy Garbay.  
Pierrette Mora a annoncé qu'elle cessait son activité au sein du Conseil. 
 

Séjour club au mois de Mai.  
Il se déroulera du 07 au 10 mai à Hagetmau (40). Hébergement à la Cité Verte en ½ pension, avec accès à la 
piscine. 
Un courriel vous a été transmis, car il reste quelques places disponibles. Inscription urgente auprès de 
Claude Bezombes ( cbezombes33@gmail.com ). 

mailto:cbezombes33@gmail.com


  

Renouvellement des licences 
La prise des nouvelles licences est ouverte auprès de Michel Lafuente, un mail de rappel vous a été 
transmis pour les retardataires. Il est rappelé que la couverture de la licence 2025 s'arrête le 28 février. 
 
 

Assurance des locaux 
Suite au changement d'assureur au niveau de la Fédération, une étude d'assurance des locaux est engagée 
par le bureau pour trouver un nouveau prestataire. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


